
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN AGREEMENT 1

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED KINGDOM 

OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND AND THE 

GREEK GOVERNMENT ON THE SUBMISSION TO ARBITRATION 

OF THE DISPUTE CONCERNING THE DOLLAR/STERLING 

EXCHANGE RATE APPLICABLE TO CARGOES DIVERTED FROM 

GREEK PORTS DURING THE LATE WAR. ATHENS, 5 OCTOBER 

1953 2 

I 

Her Majesty's Ambassador at Athens lo the Greek MmiJ/er for Foreign Affairs 

BRITISH EMBASSY 

Athens, October 5, 1953 
Your Excellency, 

I have the honour to refer to the discussions which have taken place between 
representatives of Her Majesty's Government in the United Kingdom and the 
Royal Hellenic Government, concerning the arrangements for submitting to 
arbitration the dispute between the two Governments concerning the dollar/ 
sterling exchange rate applicable to the valuation of certain cargoes diverted 
from Greek ports during the late war, and taken over by the British authorities 
in the Middle East. Accompanying thi, letter are the Terms of Reference, 
Rules of Procedure and the Memorandum of Understanding concerning Time
Limits, agreed between the representatives of the two Governments. 

As your Excellency will be aware, M. Rene Cassin, Vice-President of the 
Conseil d'Etat of France, has expnssed his willingness to act as arbitrator in 
this matter. It is proposed that each Government shall defray one-half of 
M. Cassin's emoluments and expenses.

I have the honour to inform your Excellency that the arrangements set
forth in the enclosures to this Note are acceptable to Her Majesty's Govern
ment. If these arrangements are also acceptable to the Royal Hellenic Govern
ment, I suggest that the present Note and its enclosures should, with your 
Excellency's reply in similar terms, be regarded as constituting an agreement 
between the two Governments to submit the question in dispute, a, specifically 
defined in the Terms of Reference, to the arbitration of M. Cassin and to accept 
his award as final and binding. 

I avail, &c. 

ENCLOSURE I TO NOTE I 

TERMS OF REFERENCE 

Charles PEAKE 

I. During the late war, in consequence of the German occupation of Greece, a
number of ships which were going to ports on the mainland of Greece or on Greek 
islands were diverted to ports which were in the hands of the Allies. 

1 United Nations, Treaty Series, Vol. 243, p. 74. 
Came into force on 5 October 1953 by the exchange of the said notes. 
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2. On I Ith February, 1942, an Agreement (a copy of which is set out in Appendix 
was made between the Royal Hellenic Government and Her Majesty's Govern

ment in the United Kingdom setting out the arrangements for the disposal of the 
cargoes on board the diverted ships. 

3. The cargoes were consigned mainly to the Greek Government, but there were 
also some privately owned cargoes. With regard to Government cargoes, Section A 
of the Agreement provided that any goods required by the Greek Government should 
be released to the Greek Authorities in Egypt, and that the remainder should be dis
posed of in the best interests of the Allied war effort, credit in respect of them being 
given to the Royal Hellenic Government upon the basis of rhe f.o.b. cost plus 
insurance. Section B of the Agreement contains similar provisions with regard to 
cargoes consigned to private persons except that such persons could lay claim to 
their cargoes if not required by the Greek or British authorities. In respect of private 
cargoes claims could be lodged with the United Kingdom Ministry of War Transport 
within six months of requisitioning or taking over. Paragraph (v) of Section B of 
this Agreement, however, provided that, if at the expiration of this period of six 
months no claim had been received in respect of any cargo, Her Majesty's Govern
ment should credit the Royal Hellenic Government with the f.o. b. cost of that cargo 
plus insurance. 

4. Since the end of the war the Royal Hellenic Government and Her l\fajesty's 
Government have been negotiating the amounts of the sums to be credited to the 
Royal Hellenic Government and of certain sums due to Her Majesty's Government 
which will be set off against the former sums. Agreement has now been reached 
between the two Governments on all points excepting one, which is still in dispute. 

5. Some of the cargoes were shipped from the United States of America and 
therefore their original f.o. b. cost was expressed in dollars. 

(a) The Royal Hellenic Government accepts that the credit to be given even for 
the aforesaid cargoes will be in sterling provided that the sum to be paid to the 
Greek Government will be of an equal value of the goods expressed in dollars, 
i.e., the dollars will be converted into sterling at the rale of exchange 
prevailing on the date upon which the payment will be effected. 

(b) Her Majesty's Government contend that the conversion from dollars into 
sterling of the sums to be credited under the 1942 Agreement should be at the 
rate of $4.03 = £1, i.e., the rate prevailing up to the change in parity of 
sterling and the United States dollar in September 1949. 

The Arbitrator is asked to determine whether the sterling amounts to be credited 
to the Royal Hellenic Government in respect of the cargoes taken over by Her 
Majesty's Government should be ascertained in accordance with 5 (a) or 5 (b) 
above. 

APPENDIX I TO TERMS OF REFERENCE 

1942 AGREEMENT 

(I) 

The Secretary of Stale for Foreign Affairs lo the Greek Afinister at LoTZdon 

FOREIGN OFFICE, S.W. (1) 

February 11, 1942 
Your Excellency, 

I have the honour to inform you that as a result of the negotiations which have 
been proceeding in London between the representatives of the Royal Hellenic 
Government and the competent departments of His Majesty's Government in the 
United Kingdom, the following arrangements have been made for the disposal of 
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cargoes on board vessels which at the time of the German occupation of Greece were 
proceeding to ports on the mainland of Greece or on Greek islands, but which were 
not sent forward to and discharged at Crete or any other Greek island and which 
have subsequently arrived at other ports: 

Section A. - Cargoes belonging to the Royal Hellenic Government 

(i) Any cargoes or parcels of cargo belonging to the Royal Hellenic Government, 
taken over by His Majesty's Government in the United Kingdom shall be 
disposed of by them in the best interests of the Allied war effort, but should rhe 
Royal Hellenic Government require the release ofany cargoes or parcels of cargo 
taken over in accordance with this paragraph, such cargoes or parcels of cargo 
shall be released to the competent Hellenic authorities in Egypt upon application 
made to the Middle East Supply Centre within fourteen days (or within such 
longer period as may be arranged between the Middle East Supply Centre and 
the competent Hellenic authonties in Egypt) from the completion of discharge 
of the vessel upon which such cargoes or parcels of cargo were carried. 

(ii) Credit in respect of those cargoes or parcels of cargo taken over and referred to 
in paragraph (i) of this Section (other than cargoes or parcels of cargo released 
to the Royal Hellenic Government at their request) shall be given upon the 
basis of the f.o. b. cost of such cargoes or parcels of cargo plus a sum equal to the 
cost of effecting marine insurance on the London market and war risk insurance 
with the Ministry of War Transport War Risks Insurance Office on a value nor 
exceeding the f.o. b. cost of such cargoes or parcels of cargo in respect of the 
original voyage to Greece or the Greek islands as the case may be. 

(iii) In the event of any claim being made against His Majesty's Government in the 
United Kingdom or other proper ,3.uthority or against any officer or agent of the 
Crown in respect of the requisition or taking over, delivery or disposal by them 
or any of them of any of the cargoes or parcels of cargo referred to under para
graph (i) of this Section, the Royal Hellenic Government shall indemnify His 
lvlajesty's Government in the United Kingdom or such other proper authority 
or any officer or agent of the Crown as the case may be in respect of any such 
claim and any costs occasioned thereby and in respect of any loss or damage 
suffered by them or any of them by reason of the requisition or taking over, 
deli,·ery or disposal by them or any of them of any such cargoes or parcels of 
cargo. 

Section B. - Cargoes consigned otherwise than to the Royal Hellenic Government 

It is understood that the primary object to be achieved is the rapid discharge of 
these cargoes or parcels of cargo in ord~r that ports may be cleared, and the vessels 
on which the cargoes or parcels of cargo are laden put into service in the Allied war 
effort. The arrangements for the disposal of these cargoes or parcels of cargo shall 
therefore be as follows : 

(i) Any cargoes or parcels of cargo consigned otherwise than to the Royal Hellenic 
Governmem shall be requisirionecl by the Minister of War Transport or other 
proper authority or shall be otherwise taken over by His l\·Iajesty's Government 
in the United Kingdom upon their arrival at their respective discharging ports 
and there discharged. At the request of and with the knowledge and approval 
of the Royal Hellenic Government a considerable amount of cargoes or 
parcels of cargo has already been requisitioned or otherwise taken over and 
discharged. 

(ii) After discharge the Minister of War transport shall arrange for such cargoes or 
parcels to be disposed of on the advice of the Middle East Supply Centre in 
the best interests of the Allied war effort, but should the Royal Hellenic 
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Government require the release of any cargoes or parcels of cargo, such cargoes 
or parcels of cargo shall be released to the competent Hellenic authorities in 
Egypt upon application to the Middle East Supply Centre within fourteen 
days (or within such longer period as may be arranged between the Middle 
East Supply Centre and the competent Hellenic authorities in Egypt) from 
the completion of discharge of the vessel upon which such cargoes or parcels of 
cargo were carried_ 

(iii) Should any cargoes or parcels of cargo, which are claimed by private persons, 
not be required either by the Royal Hellenic Government or otherwise m the 
interests of the Allied war effort, the Minister of War Transport or other 
proper authority may arrange for the release of such cargoes or parcels of 
cargo to the persons claiming them, on such terms as he or they may direct. 

(iv) If any claim for compensation is received by the Minister of War Transport 
or other proper authority within six months from the date of requisition or 
taking over of any cargoes or parcels of cargo referred to in this Section of this 
Agreement from any person claiming to be the owner of such cargoes or parcels 
of cargo such claim shall be dealt with by the Minister of War Transport or 
other proper authority in such manner as he or they may think fit. 

(v) If after the expiration of six months from the date of the requisition or taking 
over of any such cargoes or parcels of cargo no claim has been received from 
any person claiming to be the owner thereof, the Minister of War Transport 
or other proper authority shall credit the Royal Hellenic Government with 
the f.o. b. cost of such cargoes or parcels of cargo, together with a sum equal to 
the cost of effecting marine and war risk insurance in respect of the origmal 
voyage to Greece; provided that His Majesty's Government in the United 
Kingdom reserve the right in any case in which a claim is received within the 
aforesaid period of six months from any person or body of persons whether 
corporate or unincorporate, carrying on business in the United Kingdom or 
in any other part of His Majesty's dominions, who, though not the owner of 
the cargoes or parcels of cargo to which his or their claim relates, but being 
the shipper or vendor thereof, has not been paid the purchase price of such 
cargoes or parcels of cargo or who has financed the sale of such cargoes or 
parcels of cargo and has not by reason of the enemy occupation of Greece 
been reimbursed any sums due to him or them by or on behalf of the purchaser 
to pay such person or body of persons his or their claim upon such terms as 
His Majesty's Government in the United Kingdom may think fit and the 
receipt of such persons or body of persons to whom such payment is made 
shall be a foll and complete discharge to His Majesty's Government in the 
United Kingdom of all their liabilities to the Royal Hellenic Government or 
to the owner of such cargoes or parcels of cargo as the case may be_ All claims 
by Banks rising for settlement under this sub-Clause ~hall be settled in con
sultation with the Royal Hellenic Government. 

(vi) Where any cargoes or parcels of cargo have been released to the Royal Hellenic 
Government under paragraph (ii) of this Section, or where credit has been 
given to the Royal Hellenic Government or where any payment has been 
made by His Majesty's Government in the United Kingdom in accordance 
with the provisions of paragraph (v) of this Section, the Royal Hellenic 
Government shall indemnify His Majesty's Government in the United 
Kingdom or other proper authority or any other officer or agent of the Crown 
against any claim and any costs occasioned thereby which may at any time 
hereafter be made against them or any of them in respect of the requisition or 
taking over, delivery or disposal of such cargoes or parcels of cargo. 
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(vii) The Royal Hellenic Government undertake as soon a~ opportunity permits, 
to take all necessary action to prevent Greek nationals or other persons resident 
in Greece from making claims upon or taking any legal proceedings of what
soever nature against His Majesty's Government in the United Kingdom or 
other proper authority or any other officer or agent of the Crown in respect 
of the requisition or taking ove1, delivery or disposal by them or any of them 
of any cargoes or parcels of cargo referred to in this Agreement. 

Sectio11 C. - Financial Arrangements 

The financial arrangements for credit to be given in accordance with the provisions 
of Sections A and B of this Agreement shall be the subject of separate negotiations 
between His Majesty's Government in the United Kingdom and the Royal Hellenic 
Government. 

2. I have the honour to inform yo11r Excellency that His Majesty's Government 
in the United Kingdom have taken note of the arrangements set forth above and 
are prepared to accept them as constituting a bindmg obligation between His 
Majesty's Government in the Umted Kingdom and the Royal Hellenic Government. 
If, therefore, the Royal Hellenic Government are likewise willing to accept as 
binding the above arrangements, the present Agreement and your Excellency's 
reply to that effect will serve to place on record the understanding between the two 
Governments in this matter which will take effect this day. 

I have, &c. Anthony EDEN 

(2) 
The Greek .MiniJter al London lo the Secretary of State for Foreig11 AjfairJ 

LEGATION ROYALE DE GRECE 

LONDON, W. (I) 

February 11, 1942 
Sir, 

I have the honour to acknowledge receipt of your Note of to-day respecting 
arrangements for the disposal of cargoes on board vessels which at the time of the 
German occupation of Greece were proceeding to ports on the mainland of Greece 
or to Greek islands but which were not sent forward to and discharged at Crete or 
any other Greek island, and which have subsequently arrived at other ports. 
These arrangements were as follows : 

[See 110/e l I)] 

2. I have the honour to inform you in reply that the Royal Hellenic Government 
are likewise prepared to accept the foregoing arrangements as binding on the two 
Governments. It is therefore agreed that your Note and my present reply shall 
serve to place on record the undt>rstanding betv.een the two Governments in this 
matter which shall take effect this day. 

I have, &c. Ch. S1MOPOULOS 

ENCLOSURE 2 TO NOTE I 

RULES OF PROCEDURE 

I. For the purposes of the arbitration, each Government will appoint an Agt>nt 
and will inform both the Arbitrator and the other Government of the name and 
address of its Agent. 

2. Each Government shall submit to the Arbitrator at his place of residence a 
written Memorial signed by its Agent containing its arguments, and at the same 
time send a copy of its Memorial to the Agent of the other Government. 
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3. Each Government shall have the right to transmit to the Arbitrator a written 
Reply to the Memorial of the other Government, and, if it exercises this right, will 
transmit a copy of its Reply to the Agent of the other Government. 

4. Unless the Agents of the two Governments agree as to the time-limits within 
which the Memorials and Replies shall be filed, the Arbitrator shall fix the time
limits. 

5. There shall be no other pleadings, written or oral, in addition to the Memorial 
and Reply mentioned above unless the Arbitrator decides otherwise. 

6. All questions of procedure arising shall be decided by the Arbitrator. 

7. The Arbitrator shall communicare his decision in writing to the Agents of 
both Government~. It is reques1ed that his decision shall be a reasoned decision. 

8. The languages of the arbitration shall be English and French, and the Agents 
of both Governments and the Arbitrator shall be at liberty to use which of these 
languages they prefer. If the Arbitrator desires that a pleading filed in one language 
shall be accompanied by a translation into the other language, he may give notice 
to the Agent of the Government concerned to this effect and shall allow sufficient 
time for the translation to be made. 

ENCLOSURE 3 TO NO TE I 

l\:lE',!ORANDUM OF UNDERSTANDING CONCERNING TIME-LIMITS 

(cf- paragraph 4 of the Rules of Procedure) 

1. The Greek Agent will deliver his Memorial as soon as he wishes to do so after 
the Exchange of Notes. 

2. The United Kingdom Agent will deliver his Memorial within one month 
after receipt of the Greek Memorial. 

3. Within one week after receipt of the United Kingdom Memorial the Greek 
Agent will notify the United Kingdom Agent and the Arbitrator whether or not he 
wishes to deliver a reply to the United Kingdom Memorial. If the Greek Agent 
wishes to reply he will do so within one month after the receipt of the United 
Kingdom Memorial. 

4. Within one week after receipt of any Greek reply the United Kingdom Agent 
will notify the Greek Agent and the Arbitrator whether he wishes to deliver a 
counter reply to the Greek reply. If the United Kingdom Agent wishes to deliver 
a counter reply he will do so within one month after receipt of the Greek reply. 

5. If the Greek Agent gives a notification under 3 above that he does not wish to 
deliver a reply, it is understood between the Greek and United Kingdom Agents 
that they will regard the pleadings as closed subject to the right of the Arbitrator 
to decide under paragraph 5 of the Rules of Procedure that there shall be further 
pleadings, oral or written. Similarly and subject to the same proviso the pleadings 
will be regarded as closed if the United Kingdom Agent gives a notification under 
paragraph 4 above that he does not wish to deliver a counter reply. 

6. This Memorandum of Understanding is without prejudice to the right of 
either Agent to apply to the Arbitrator to prolong the above-mentioned time-limits 
on showing a good cause. 
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II 

The Greek lvf.inister for Foreign Jljfairs to Her .vf.ajesty's Ambassador at AthelLl 

ROYAL MINISTRY OF FOREIGN AFFAIR, 

63 

Athens, October 5, 1953 
Your Excellency, 

I have the honour to acknowledge receipt of your Note of to-day's date, 
readmg as follows: 

[ See note I] 

I have the honour to confirm that the proposed arrangements are acceptable 
to the Royal Hellenic Government and that your Note and its enclosure, and 
the present reply shall be regarded as constituting an agreement between the 
two Governments to submit the question in dispute, as specifically defined in the 
Term~ of Reference, to the arbitration of M. Cassin and to accept his award as 
final and binding. 

STEPHANO POULOS 
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SENTENCE ARBITRALE RENDUE LE lO JUIN 1955 
DANS L' AFF AIRE DES " CARGAISONS DEROUTEES " 1 

L'ARBITRE SOUSSIGNE, 

SA1~1 en vertu d'un compromis conclu entre le gouvernement royal hellenique, 
demandeur, et le gouvernement de S. ]\,f. britannique clans le Royaume-Uni, 
defendeur, du litige relatif a !'application de leur accord du 11 fevrier 1942 
en ce qui concerne !'evaluation monetaire des compensations dues a la Grece 
du fait que des cargaisons en provenance des Etats-Unis et destinees a diffe
rents ports grecs ont ete, durant la guerre, deroutees de leur destination initiale 
a raison de !'occupation du territoire par les forces ennemies et ont ete utilisees 
par !es autorites britanniques du Mayen-Orient; 

Vu !es lettres echangees le 11 fevrier 1942 entre le Secretaire d'Etat aux 
Affaires etrangeres du Royaume-Uni et l'Ambassadeur de Grece a Landres, 
constituant !'accord en la matiere; 

Vu le compromis signe entre les deux gouvernements le 26 juin 1953, 
en vertu duquel leur differend est soumis a l'arbitrage, ensemble les lettres 
des deux gouvernements en date du 3 juillet 1953 notifiant a l'arbitre unique 
sa designation - acceptee le 30 juillet 1953 - et les notes confirmatives 
echangees a Athenes le 5 octobre 1953 entre les representants des deux Etats 
parties; 

Vu le reglement de procedure adopte par Jes gouvernements signataires, 
ensemble le memorandum sur les delais, prevu a l'article 4 dudit reglement; 

Vu le memoire introductif du Gouvernement hellenique en date du 8 de
cembre 1950, y compris ses annexes A .'i. M; le memoire en reponse du Gouver
nement britannique en date du 13 janvier 1954, y compris ses annexes l a 17; 
le memoire en replique du Gouvernement hellenique du 17 fevrier 1954 y 
compris ses annexes I a 6 et le second memoire en reponse du Gouvernement 
britannique en date du 9 mars 1954, y compris ses annexes l a 4; 

Apres avoir entendu, au cours des audiences contradictoires tenues (au 
Conseil d'Etat de France) a Paris, les J er, 2 et 4 octobre 1954, les observations 
orales et les repliques des agents et c onseils des Etats parties au litige, savoir 
clans I' ordre : 

MM. Carabiber, avocat a la Cour de Paris, conseil, et Hatzidakis, agent du 
Gouvernement hellenique, assistes de M. Levis, chef de service a la Banque 
de Grece, et de M. Carteron, avocat a la Cour de Paris, d'une part; 

L'honorable Charles Russell, Q. C., as~iste de M. J. L. Simpson, conseiller 
juridique de S. M. au Foreign Office, Barrister de Middle Temple, agent 
pour le Royaume-Uni, de Me Jean Sarrut, avocat a la Cour d'appel de Paris, 
Barrister de Lincoln's Inn, de M. I. M. Sinclair, conseiller juridique adjoint 
de S. M. au Foreign Office, et accompagne de M. E. D. Fryer du Ministere 
des Transports de !'Aviation civile, d'autre part; 

et, a nouveau, MM. Carabiber, H,1tzidakis et l'Honorable Charles Russell; 

' Texte frarn;:ais re<;:u du representant permanent du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord. 
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FAITS 

CoNsIDERANT que, durant la seconde guerre mondiale et en raison de !'occupa
tion de la Grece et des iles grecques par Jes forces allemandes ennemies, un 
certain nombre de navires marchands a destination de differents ports grecs 
ont ete deroutes de leur destination initiale, afin de prevenir toute capture 
et toute saisie par l'ennemi, vers des ports du Moyen-Orient situes aux mains 
des Allies; qu'a ce moment, Jes autorites britanniques ont, avec le consente
ment du Gouvernement hellenique, pris possession des cargaisons Jui apparte
nant afin de !es utiliser au mieux clans l'interet de !'effort de guerre allie et 
qu'elles ont requisitionne pour !es memes fins les cargaisons appartenant a 
des particuliers ou personnes autres que le Gouvernement hellenique; 

CoNsIDERANT qu'a la date du 11 fevrier 1942, Jes deux gouvernements 
ont conclu un accord destine a regler le sort des cargaisons deroutees et les 
consequences financieres decoulant de cette situation; 

Que clans la section A de cet Accord concernant !es cargaisons consignees 
ou appartenant au Gouvernement hellenique dont les autorit&s britanniques 
avaient pris possession, ii a ete stipule en premier lieu: 

i) Que toutes cargaisons ou parties de cargaisons qui seraient reclamees 
par le Gouvernement hellenique devraient etre remises aux autorites 
helleniques competentes en Egypte, tandis que Jes autorites britanniques 
disposeraient du reste au mieux clans l'interet de !'effort de guerre 
allie; 

ii) Que le Gouvernement hellenique serait credite pour !es cargaisons 
ayant fait l'objet d'une prise de possession et d'un acte de disposition 
cc sur la base du cout f.o.b. des marchandises, plus une somme egale au 
cout de !'assurance maritime sur le marche de Londres et de !'assurance 
des risques de guerre aupres de !'Office qualifie du Ministere des trans
ports de guerre, a concurrence d'une valeur n'excedant pas le cout 
f.o.b. de ces cargaisons pour le voyage initial vers la Grece ou, le cas 
echeant, vers !es iles grecques >> ; 

Que, clans la section B du meme Accord concernant Jes cargaisons consignees 
a d'autres qu'au Gouvernement hellenique, ii a ete stipule notamment : 

i) Que toutes ces cargaisons, soient requisitionnees par le Ministre des 
transports de guerre ou toute autre autorite competente, soit mises au
trement en la possession du Gouvernement de S. M. clans le Royaume
Uni !ors de leur arrivee au port de dechargement et dechargees en ce 
lieu; 

ii) Qu'apres le debarquement, le Ministre des transports de guerre prendra 
toutes Jes mesures pour disposer de ces cargaisons ou parties de cargaisons 
sur l'avis de Middle East Supply Centre au mieux de l'interet de !'effort 
de guerre allie, etant entendu qu'au cas ou le Gouvernement hellenique 
reclamerait la remise de n'importe quelle cargaison ou partie de car
gaison, celle-ci devrait etre remise aux autorites competentes en Egypte 
sur demande adressee au Middle East Supply Centre clans un certain 
delai; 

iii) Que toute cargaison ou partie de cargaison reclamee par un particulier, 
non requisitionnee par le Gouvernement hellenique ou autrement 
pour Jes besoins de !'effort de guerre allie, le Ministre des transpons 
de guerre ou autre autorite competente pourra prendre des mesures en 
vue de la remettre au reclamant, sous toutes !es modalites qu'il pourra 
edicter; 
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iv) Que toute demande d'indemnite re<;ue par le Ministre des transports 
de guerre ou autre autorit<: competente clans le delai de six mois a 
compter de la requi.sition ou de la prise de possession emanant d'une 
personne se pretend ant proprietaire d'une cargaison visee clans la section B 
de )'Accord sera examinee par le ministre ou l'autorite qualifiee ainsi 
qu'il croira devoir le faire; 

v) Qu'apres !'expiration du delai de six mois ecoule depuis la requisition 
ou la prise de possession sans avoir rei;u de reclamation d'une personne 
se pretendant proprietaire, << le Ministre des transports de guerre ou 
toute autre autorite competente creditera le Gouvernement hellenique 
du cout f.o.b. de la cargaison requisitionnee, ainsi que d'une somme 
egale au cout de !'assurance maritime conclue et de )'assurance des 
risques de guerre afferentes a leur voyage originaire vers la Grece >>; 

vi) Que, pour toute cargaison ou partie de cargaison qui aurait ete remise 
au Gouvernement hellenique, conformement au paragraphe ii de la 
presente section ou qui aurait fait l'objet d'un credit donne au Gouverne
ment hellenique ou pour tout paiement fait par le Gouvernement 
de S. M. clans le Royaume-Uni, en accord avec Jes dispositions du 
paragraphe v de cette section, le Gouvernement royal hellenique 
indemnisera le Gouvernement de S. M. clans le Royaume-Uni ou 
toute autre autorite competente ou tout autre officier ou agent de la 
Couronne de toute reclamation ainsi que de tous frais et depens qui 
seraient occasionnes a la suite de telles reclamations presentees a leur 
encontre, du fait de la requisition, la prise de possession, la delivrance 
ou Jes actes disposant de telles cargaisons ou parties de cargaisons; 

vii) Que le Gouvernement helUnique s'engage a prendre, des que cela 
Jui sera possible, toutes Jes mesures necessaires en vue d'empecher 
que des ressortissants hellenes ou toute autre personne residant en 
Grece ne produisent des reclamations ou n'entament des procedures 
contre le Gouvernement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni, 
ou toute autre autorite qualifiee, ou tout autre officier ou agent de 
la Couronne du fait de la requisition, la prise de possession, la delivrance 
ou tout acte de disposition efkctues par eux ou pour l'un d'eux sur une 
cargaison ou partie de cargaison quelconque visee au present Accord; 

Qu'enfin, clans la section C du meme Accord du 11 fevrier 1942, ii a ete 
convenu que << Jes mesure5 d'ordre financier concernant le credit qui doit 
etre inscrit conformement aux dispmitions des sections A et B du present Ac
cord seront l'objet de negociations ulterieures entre le Gouvernement de S. M. 
britannique clans le Royaume-Uni et le Gouvernement royal hellenique)); 

CoNsIDERANT que, depuis la fin de la guerre, Jes deux gouvernements in
teresses ont engage des negociations au sujet du montant des sommes dont le 
Gouvernement hellenique doit etre c redite; 

Qu'en particulier, par lettre du 18 juillet 1945 (annexe B au premier me
moire hellenique) le Ministere britannique des transports de guerre a propose 
au Gouvernement royal hellenique la constitution d'un comite restreint 
anglo-hellenique ayant pour mission de proceder a Londres au contr6le des 
pieces justificatives concernant chaque cargaison et de fixer Jes valeurs dont 
serait credite le Gouvernement royal hellenique, conformement a !'Accord 
du 11 fevrier 1942; que ce document prevoit que ce Comite ainsi compose 
devrait seulement etre considere comme une equipe de travail consacree a 
des questions comptables, ses membres restant libres d'en referer de part et 
d'autre pour les questions majeures de principe; 
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Considerant que ce comite reuni a partir de 1946 n'a pas, en fait, contr6le 
!es documents concernant une importante portion des cargaisons appartenant 
a l'Etat hellenique visees clans la section A de I' Accord, a savoir celles acquises 
avec des fonds du Lease-Lend et celles de materiel de guerre, consignees ou non 
aux Greek Service 1WmistneJ; qu'il a, au contraire, contr6le taus Jes documents 
concernant !es cargaisons requisitionnees sur des particuliers et visees clans la 
section B de I' Accord; que ses travaux ont abouti, sans proces-verbal ou echanges 
de lettres, a la fixation provisoire des sommes suivantes: 

l) Valeur reconnue des marchandises achetees en livres sterling £ 1 438 600 
2) Valeur egalement reconnue des marchandises achetees f.o.b. aux 

Etats-Unis en dollars . . . . . . . . . . . . . . . . $ 4 051 401 
Pour chacune desquelles ii y a eu une conversion comptable en livres 

sterling a la parite alors en vigueur de 4,027, soit, au total . . . . £ I 012 850 

CoNsIDERANT, cependant, que de nouvelles negociations s'avererent neces
saires, notamment sur trois points dont ii suffit de rappeler ici !es resultats 
positifs: 

I. En premier lieu, le Gouvernement hellenique a accepte le I er aout 1949, 
de defalquer de sa creance envers le Gouvernement britannique, la valeur 
des articles rei;:us au titre de secours au peuple grec de l'U .K.C.C., 
soit £ I 666 700; 

2. II a accepte egalement, clans sa lettre du 17 mars 1950 (annexe G au 
premier memoire hellenique) de se desister de toute reclamation contre le 
Gouvernement britannique, concernant la valeur des marchandises achetees 
par Jui avec des fonds provenant du Lease-Lend americain et utilisees, par la 
suite, par les autorites britanniques du Mayen-Orient, soit: $ 3 999 236,48; 

3. De son cote, le Gouvernement britannique s'est resolu, par une lettre du 
25 aout 1951 (annexe L, au premier memoire hellenique), a admettre la 
reclamation grecque concernant toutes celles des marchandises achetees 
aux Etats-Unis par le Gouvernement hellenique avec des fonds disponibles Jui 
appartenant et ayant fait l'objet de la part des autorites britanniques des 
prises de possession entrant dam Jes previsions de la Section A de I' Accord du 
11 fevrier 1942, soit \'equivalent en livres sterling de $ 2 057 698,94; 

CoNSIDERANT que, pendant le long intervalle ecoule depuis 1946 jusqu'a 
]'accord final sur ces trois questions, le Gouvernement britannique s'est trouve 
conduit a devaluer la livre sterling et que, a partir du 18 septembre 1949, 
la parite avec le dollar etablie depuis de nombreuses annees avant la guerre 
a 4,03 s'est trouvee abaissee a 2,80; 

Que cet evenement a fait surgir alors un nouveau litige concernant !'evalua
tion en livres sterling des cargaisons de toute nature acquises en dollars con
tenues clans Jes navires deroutes de leur destination originaire vers les ports 
grecs; que, clans sa lettre du 17 mars 1950, deja citee (annexe G premier me
moire hellenique), le Ministre des finances du Gouvernement hellenique 
expose<< que du moment que le paiement de la valeur des cargaisons requisi
tionnees n'a pas ete effectue avant la devaluation de la livre sterling et quelle 
que soit la cause de ce fait dont, en tout cas, le Gouvernement hellenique 
n'est pas responsable ... , le paiement de la dette du Gouvernement britan
nique, quelle que soit la date a laquelle ii sera effectue, ne sera pas integral 
clans le cas ou \es sommes prevues pour le reglement de la dette ne seraient 
pas rajmtees en tenant compte de la parite actuelle; qu'on peut considerer 
comme un fait certain qu'aucun des ayants droit (Jes particuliers dont les 
cargaisons ont ete requisitionnees) n'accepterait de voir sa creance ainsi reduite 
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et de donner decharge clans ces conditions ... , et que quelques-uns parmi 
eux ont deja fait connaitre a mon service leur intention de ne pas consentir a 
une pareille reduction de leur creance >>; que, de son cote, le Gouvernement 
britannique declara, clans sa lettre du 25 aout 1951 (annexe 2 du premier 
memoire hellenique) cc qu'il ne pouvait accepter que le taux de change livre
dollar puisse etre autre que celui de $ 4,03 pour une livre sterling, taux en 
vigueur au moment ou Jes cargaisons furent deroutees - et qu'en !'absence de 
toute disposition expresse en sens contraire, le credit a inscrire au Gouverne
ment hellenique doit etre un credit en livres sterling, a moins qu'il ne soit un 
credit en drachmes ». 

QUESTION A RESOUDRE 

CoNsTDERANT qu'une entente a ete realisee entre Jes deux gouvernements sur 
tous !es points de divergence, excepte sur le dernier restant encore en litige et 
que, aux termes du compromis conclu entre !es deux parties, l'arbitre choisi 
par elles a ete saisi d'une seule question; qu'il a ete invite a determiner si le 
montant en livres sterling dont le Gouvernement hellenique cloit etre credite 
concernant les cargaisons chargees en Amerique dont le prix originaire f.o.b. 
a ete libelle en dollars et prises en possession par le Gouvernement de S. M. 
clans le Royaume-Uni, doit etre evalue suivant la parite en vigueur a la date 
du paiement ou, au contraire, suivant la parite en vigueur anterieurement au 
18 septembre 1949; 

CoNsIDERANT qu'a defaut de clauses particulieres determinant, clans le 
compromis, le droit pouvant servir de base a la decision de l'arbitre ou bien 
etendant le role de celui-ci a celui d'amiable compositeur, cet arbitre est tenu 
de se horner au role de juge et de statuer c< sur la base du respect du droit », 
conformement a !'article 37 de la premiere Convention de La Haye de I 907; 

CEcI Post 

CoNSIDERANT que !'Accord du 11 fevr·ier 1942, qui oblige le gouvernement 
britannique a crediter le Gouvernement hellenique des sommes representant 
Jes cargaisons dont ii a dispose, ne contient aucune stipulation determinant, 
soit un taux fixe de conversion, soit la date (jour de la naissance de la dette 
ou jour de paiement de celle-ci) a laquelle Jes parties doivent se placer pour 
fixer le taux applicable en l'espere, du change entre le dollar et la livre sterling; 
qu'il n'a meme jamais nomme l'une ou l'autre de ces monnaies; mais que la 
solution du litige soumis presentement a l'arbitre depend d'un probleme plus 
general, celui de savoir si, pour les cargaisons provenant des Etats-Unis qui 
avaient ete acquises f.o.b. en dollars, ['Accord du 11 fevrier 1942 (qui comprend 
d'autres elements initialement libelles en livres sterling) doit etre considere 
comme ayant fait du dollar la monnaie du contrat payable dfectivement ou 
au moins la monnaie de compte, la livre sterling n'etant alors que la monnaie 
du paiement, soit facultative, soit obligatoire pour le creancier; 

Ou si, au contraire, cet Accord a implicitement choisi la livre sterling comme 
seule monnaie, et de compte et de paiement, pour tous Jes elements en cause, 
qu'ils aient ete initialement libelles en livres sterling ou en dollars, la conver
sion en livres sterling des elements primitivement libelles en dollars devant 
etre operee, une fois pour toutes, de< le jour de la naissance de la dette et au 
cours de ce jour; 

CoNsIDERANT que c'est bien sur ce probleme que les representants des deux 
Eta ts parties au litige ont concentre leur discussion; qu'a la verite, ii a ete un 
moment allegue par le debiteur, au cours des echanges de memoires, qu'a 
supposer qu'il aurait eu a l'origine une creance partiellement constituee en 
dollars, le Gouvernement royal hellenique aurait, posterieurement a I' Accord 
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du 11 fevrier 1942, accepte une novation substituant d'une maniere radicale 
une creance en livres sterling a la partie originaire en dollars, mais que le 
Gouvernement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni, debiteur, n'a 
pas persevere clans cette allegation combattue par le creancier; qu'il n'y a 
done plus lieu, pour l'arbitre, de faire etat d'un debat definitivement perime; 

• CoNSIDERANT q ue I' Accord du 11 fevrier 1942 est un accord international d' ordre 
financier intervenu entre deux Etats en tant que sujets du droit international 
et se rapporte directement aux consequences d'une guerre menee en commun 
par eux contre une tierce puissance; qu'a ce titre il est incontestablement regi 
par le droit international (Cour permanente de Justice internationale de La 
Haye, 12 juillet 1929, A, n° 8 20-21) (deux arrets), et non par le droit interne 
de l'un quelconque des Etats en cause, fut-ce, en particulier, par la jurispru
dence propre a l'un ou l'autre concernant Jes prises maritimes ou les requisi
tions; qu'ainsi le litige ne des divergences d'interpretation relatives a )'execu
tion d'un tel accord doit etre tranche sur la base du droit international; 

CoNSIDERANT que les principes du droit international qui gouvernent 
!'interpretation des traites ou accords internationaux ainsi que l'administration 
des preuves, ont ete degages par la doctrine et surtout par Ia jurisprudence 
internationale en correspondance etroite avec les regles d'interpretation des 
contrats adoptees a l'interieur des nations civilisees (voir E. Hambro, The 
Case of the lnternatzonal Court, 1952, p. 26 a 56, et, pour la France, art. 1134, 1156 
et s., 1315 C. civ.); 

Que, parmi ces regles d'interpretation, il faut notamment avoir presents 
a l'esprit: le principe fondamental de la bonne foi qui regit, soit !'interpretation, 
soit l'execution des conventions et incite a rechercher la commune intention 
des Etats contractants (C.P.J.I., 11 aout 1932, statut de Memel); la prise en 
consideration du but de l'accord et des circonstances de temps et de milieu clans 
lesquelles il a ete conclu (C.P.J.I., 26 avril 1928, Minorites en Haute-Silesie); 
la regle de l'effet utile selon laquelle on doit supposer que les redacteurs d'une 
clause ont voulu donner a celle-ci une signification reelle et une portee ope
rante (C.P.J.I., Acquisition de la nationalite polonaise, 15 septembre 1923, 
avis serie B, p. 16-17); enfin la regle qu'il n'y a pas lieu de se livrer a une inter
pretation de clauses qui sont claires et precises (voir notamment C.P.J.1., 
7 septembre 1927, Lotus, arret n° 9, serie A, n° 10, p. 16; Ch. Rousseau, 
Priru:ipes de droit international public, t. I, p. 676-764; Droit international public, 
1953, n° 55; Delbez, Le droit international public positif, t. II, p. 90 et s.); 

CoNSIDERANT, en ce qui concerne la charge de la preuve, qu'il incombe 
a l'Etat qui reclame d'un autre Etat !'execution d'une obligation, d'etablir 
!'existence et le montant de sa creance (Delbez, op. cit., t. II, p. 591); 

Que specialement, quand il s'agit d'une creance contractuelle en argent, 
il lui appartient d'apporter au juge ou a l'arbitre international la demonstration 
que la monnaie dont il reclame le paiement est bien celle qui a ete convenue 
au contrat et, eventuellement, la preuve qu'une monnaie de compte determinee, 
distincte de la monnaie de paiement doit, en vertu de !'accord, fixer la mesure 
de la crfance, c'est-a-dire la quantite de monnaie de paiement dont l'Etat 
debiteur doit crediter le creancier pour s'acquitter de sa dette; 

Qu'il y a lieu de faire, en la cause, application des regles d'interpretation 
et de preuve ci-dessus rappelees: 

l. Considerant qu'il importe de resoudre, en premier lieu, la question de savoir quelle 
est la monnaie - dollar ou livre sterling - qui a tile choisie par l' Accord du 11 fe
vrier 194 2 comme monnaie du con/rat pour le reglement ejfectif de la creance du Gouverne-
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ment hellenique afferente aux cargaisons acquises, soit par lui, soit par des par
ticuliers aux Etats-Unis, au moyen de marches f.o.b. regles en dollars; 

CoNSIDERANT que cette question a ete soulevee par le Gouvernement royal 
hellenique en vue de justifier sa demande d'un paiement en livres sterling au 
cours de $ 2,80 a la livre sterling. en vigueur depuis le 18 septembre 1949; 
qu'il invoque, a cet effet, Jes termes clans lesquels le Gouvernement britannique 
s'est engage clans !'Accord du 11 fevrier 1942 a crediter le Gouvernement hel
lenique savoir, clans la Section A, cc sur la base du cou.t f.o.b. des marchandises 
ayant appartenu a l'Etat grec plus une somme egale au cou.t de !'assurance 
maritime sur le marche de Landres et de !'assurance risques de guerre aupres 
de !'Office qualifie, a concurrence d'une valeur n'excedant pas le cou.t f.o.b. 
de ces cargaisons pour le voyage originaire vers la Grece », et, clans la sect1un 
B, cc du cou.t f.o.b. de la cargaison requisitionnee (sur des particuliers) aimi 
que d'une somme egale au cou.t de !'assurance maritime conclue et de 
!'assurance risques de guerre afferentes a leur voyage originaire vers la 
Grecei1; 

Que, de )'engagement ainsi libelle, le demandeur a deduit que le Gouverne
ment de S. M. britannique clans le Royaume-Uni, subroge aux droits et 
obligations du Gouvernement royal hellenique et des sujets helleniques sur 
les cargaisons dont il a dispose du rant la guerre doit rembourser exactement 
et effectivement en dollars tout ce qui a ete decaisse par eux pour ces cargai
sons; done, non seulement le cou.t d' achat f.o.b., mais meme les frais d'assurance 
originairement payes ou libelles, les uns en dollars, les autres en livres sterling 
et ce, en vertu de la clause de la section A, ii, faisant reference cc a une somme 
n'excedant pas la valeur de la cargaison », qui obligerait le Gouvernement de 
S. M. britannique clans le Royaume-Uni a crediter les frais accessoires d'as
surance en la meme monnaie dollar que le cou.t des cargaisons americaines 
elles-memes; 

Que cette argumentation, a la fois tiree de la lettre du contrat et du but des 
parties, implique necessairement que !'Accord du 11 fevrier 1942, createur 
d'un compte entre Jes deux gouvernements, absolument distinct, autonome et 
independant de toutes Jes autres relations financieres resultant entre eux 
d'autres faits se rapportant a la guerre, aurait lui-meme organise la subdivision 
de ce compte en plusieurs comptes monetaires differents, l'un en livres sterling 
afferent aux cargaisons acquises en livres sterling par le Gouvernement royal 
hellenique ou ses sujets et l'autre en dollars; 

Que le Gouvernement royal hellenique soutient que, sans doute, ii n'a 
jamais, en tant qu'allie desireux de maintenir avec le Gouvernement de S. M. 
britannique clans le Royaume-Uni les relations Jes plus amicales, refuse d'etre 
credite en livres sterling au lieu de dollars, tant qu'il n'y avait pas pour lui 
un interet direct et important a refuser cette conversion; qu'a ce titre, ii a 
autorise un de ses experts a participer au pointage des documents maritimes 
interessant Jes cargaisons privees, effectue a partir de 1946 par le Comite 
mixte de contr6le des comptes et a adhere a la conversion cc en livres sterling 11 
faite alors de creances initiales en dollars, sur la base de la parite de $ 4,03 
pour une livre sterling existant depuis de longues annees et maintenue pendant 
Jes hostilites; que le 1 er aou.t 1949, ii a encore manifeste )'intention de deposer 
devant le Parlement hellenique un projet de Joi l'autorisant a accepter cette 
conversion si le5 points, litigieux venaient a etre regles; mai5 que cette 
attitude etait la libre manife~tation de sa bienveillance; que jamais ii n'y a 
eu, de sa part, renonciation it son droit initial et que, la livre sterling ayant 
subi une devaluation le I 8 septembre 1949, avant que Jes deux gouvernements 
se fussent mis d'accord sur toutes Jes creances nees au profit de la Grece au 
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titre des << cargaisons deroutees )), la creance originaire qui n'avait jamais cesse 
d'exister en dollars conservait toute son efficacite; qu'en definitive, il ne con
sentirait, comme creancier, a user de la faculte n'ayant jamais cesse de Jui 
appartenir d'accepter un reglement en livres sterling, que si celui-ci avait 
finalement lieu au cours du change actuel de $ 2,80 n'entrainant aucune 
perte pour lui, debiteur de ses sujets les proprietaires de cargaisons requisi
tionnees, et garant contractuel envers le Gouvernement de S. M. britannique 
clans le Royaume-Uni, en cas de reclamation de leur part; 

CoNSIDERANT que cette argumentation aurait pu etre determinante si le 
Gouvemement royal hellenique avait cede au Gouvernement de S. M. bri
tannique clans le Royaume-Uni, apres !'invasion de son territoire par l'ennemi, 
le benefice et la charge des marches ou contrats en cours de livraison avec des 
foumisseurs des Etats-Unis; que, s'agissant, en pareille hypothese, de regler 
en dollars des fournitures faites ou promises aux commerc;:ants d'un pays tiers, 
la substitution du Gouvernement britannique au Gouvernement et aux sujets 
helleniques aurait eu naturellement pour effet d' obliger le cessionnaire a 
payer en dollars Jes marchandises non encore livrees et meme de rembourser 
ou de crediter en dollars les cedants a concurrence des marchandises ayant 
deja fait l'objet de paiements par acomptes; que tel a ete, par exemple, le 
cas lorsque le Gouvernement britannique, s'etant fait retroceder, en juin 1940, 
les marches de guerre conclus pour la France en Amerique et payes a l'avance 
pour une part en dollars, a accepte de rembourser a celle-ci, par un credit 
bancaire en dollars au fur et a mesure des livraisons, les acomptes deja verses 
par la France aux fournisseurs americains; 

Mais, coNsIDERANT que tel n'a pas ete le cas en l'espece; que le Gouverne
ment de S. M. britannique clans le Royaume-Uni n'a pas acquis du Gouver
nement royal hellenique et de ses sujets a partir de !'invasion de la Grece et 
de !'occupation de ses ports, des marches impliquant des relations avec les 
commen;:ants d'un pays tiers; qu'il a acquis un droit de disposition sur des 
marchandises chargees f.o.b. sur des navires et deja payees en Amerique; que, 
par leur Accord, les deux gouvernements unis par une etroite solidarite clans 
la lutte contre l'ennemi commun ont ecarte !'application du droit des prises 
maritimes y compris les principes gouvernant, d'apres la jurisprudence bri
tannique, l'indemnisation des proprietaires de marchandises requisitionnees 
ou de cargaisons innocentes dont la saisie n'est pas juridiquement valable, 
bref, que ledit Accord n ·a fait naitre que des relations juridiques limitees 
aux deux seuls pays contractants, la Grande-Bretagne et la Grece et aux 
proprietaires des cargaisons en cause; 

CoNsIDERANT, des lors, qu'il y a lieu de presumer, ainsi que le soutient le 
Gouvernement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni, l'unite du compte 
ne de )'Accord de 1942 et l'uniformite de sa dette en livres sterling; que celle-ci 
est, en effet, la monnaie d'un des deux Etats contractants, l'Etat promettant, 
sur le sol duquel le Roi et le Gouvernement royal hellenique s'etaient fixes 
pour echapper a !'occupation ennemie, avaient signe !'Accord du 11 fcvrier 
1942 et devaient normalement recevoir le credit promis clans cet Accord; 
que c'est d'ailleurs en livres sterling que !es deux gouvernements avaient libelle 
leurs nombreux autres rapports pecuniaires nes de la guerre; qu'il n'y a nul 
besoin de recourir, pour justifier le choix de la livre sterling comme monnaie 
de paiement de la dette reconnue par !'Accord du 11 fevrier 1942, soit a la 
pretendue existence d'un vaste compte courant entre !es deux gouvernements, 
construction de droit prive dont aucun element ne se retrouve ici, soit meme 
a l'idee d'une regle generale et uniforme regissant la totalite des rapports 
pecuniaires entre la Grande-Bretagne et la Crece; 
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CoNsIDERANT que cette presomption, tout a fait conciliable avec le caractere 
autonome de I' Accord du 11 fevrier 1942, est une presomption simple susceptible 
de preuve contraire; qu'aucun principe de droit international n'entrave ou ne 
gene la liberte pour deux Etats contractants de stipuler une obligation en la 
monnaie d'un Etat tiers, meme en vue de regler une dette n'impliquant de 
relations juridiques qu'entre eux; que cette presomption aurait done pu etre 
renversee par le Gouvernement royal hellenique, creancier; mais qu'en l'es
pece, on ne peut considerer que celui-ci a fait la preuve que le compte ne de 
I' Accord du 11 fevrier I 942 ait ete stipule reglable partie en dollars et partie 
en livres sterling; 

CoNSIDERANT, en effet, que !'engagement pris par le debiteur d'inscrire un 
credit << sur la base du cout f.o. b. des cargaisons )) ayant appartenu a l'Etat 
grec n'impliquait pas par lui-meme que le credit devrait etre effectivement 
Ii belle en dollars; que, sans doute, pour !es cargaisons ayant appartenu a 
des particuliers, engagement a ete pris de« crediter du cout f.o.b. des cargaisons 
requisitionnees)); mais que Ia difference entre Jes deux formules employees 
clans !es deux sections A et B de !'Accord de 1942 a ete expliquee d'une maniere 
satisfaisante par le Gouvernement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni, 
du fait que !es cargaisons ayant appartenu au Gouvernement roayl hellenique 
n'avaient pas ete effectivement, ma1s seulement d'une maniere fictive et comp
table l'objet de contrats d'assuranc<"s maritimes, a la difference des cargaisons 
ayant appartenu a des particuliers; qu'il n'a jamais ete avance par quiconque 
que Jes cargaisons de l'Etat hellenique seraient remboursables en une monnaie 
differente de celle exigible pour le reglement des cargaisons privees; que rien 
clans Jes autres parties du contexte de !'Accord du 11 fevrier 1942 n'implique 
que !es parties aient eu la commune intention d'imposer au Gouvernement 
de S. M. britannique clans le Ro),aume-Uni, pour regler des rapports avec 
le Gouvernement royal hellenique, !'engagement de se depouiller effective
ment d'une monnaie dont, suivant !'expression de ses representants « ii etait 
affame)) en 1942; que les considerations de fond invoquees par le Gouverne
ment royal hellenique peuvent etre satisfaites sans qu'on ait besoin d'attribuer 
a I' Accord du 11 fevrier 1942 l'effet ,:::-enerateur d'une creance effective en 
dollars a son profit; 

CoNSIDERANT, au surplus, que la maniere dont le Gouvernement royal 
hellenique a recherche !'execution dudit Accord, notamment en 1946 et en 
1949, a la veille de la devaluation de la livre sterling, confirme qu'il visait 
a obtenir simplement un credit en livres sterling « dont ii etait affame ))' et 
non en dollars; que si ce comportement (assumption) ne pouvait a aucun degre, 
etre considere comme une adhesion a une novation ou a une renonciation 
quelconque a ceux de ses droits concernant la« substance)) de sa creance, qui 
aurait eu lieu du fait notamment que son representant au Comite mixte des 
experts, depourvu de tout pouvoir de decision dans !es questions importantes, 
avait accepte, en 1946, de traduire en livres sterling au taux de 4,03, le cout 
f.o.b. en dollars des cargaisons requisitionnees sur des particuliers -, ii reste 
neanmoins que !'Accord de 1942 n'a pas fait seulement de la livre sterling une 
monnaie Ill facultate solutionis ou confere au creancier une option entre la livre 
sterling et le dollar, mais bien adopte la premiere comme seul instrument de 
paiement; 

Qu'en definitive, c'est un compte en une seule monnaie qui a ete cree par 
I' Accord du 11 fevrier 1942 et un credit en livres sterling que le Gouvernement 
britannique a promis d'inscrire dam certaines conditions et au bout d'un cer
tain delai, au profit du Gouvernement hellenique, a !'exclusion de toute autre 
monnaie; 
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2. Sur la question de sauoir si !'obligation assumee par le Gouvemement de S. M. bri
tarmique dans le Royaume-Uni defournir un credit en livres sterling doit, en ce qui concerne 
la valeur deJ cargaisons en provenance d' Amerique, etre mesuree par reference au dollar, 
considere alors comme etalon de valeur et comme monnaie de compte; 

CoNSIDERANT qu'une abondante jurisprudence distingue, clans la matiere 
des reglements internationaux, Jes differents roles que peut jouer la monnaie 
soit comme instrument de paiement, soit comme mesure quantitative de la 
dette contractuelle a regler (voir notamment Jes arrets relates par Nussbaum, 
,Woney in the Law, national and international, 2• edition, p. 376 et 382 et s.; Martin 
Domke, International Loans and the Conflict of Law, The Grotius Society, 1937; 
Penciulesco, La monnaie de paiement dans Les conlrats internationaux, 1937, et, 
specialement pour le droit franc;:ais, civil ou international prive: Planiol
Ripert-Radouant, Traite pratique de droit civil, t. VII, n° 8 I I 91 et 1193; Batiffol, 
Traite elementaire de droit international prive, n° 628, texte et notes 50 et 53; 
Y. Loussouarn, Note sous quatre arrets de Paris, Revue critique de droit interna
tional prive, 1953, p. 389 et s.); qu'en particulier le texte de la Joi uniforme sur 
la lettre de change resultant de la convention plurilaterale adoptee a Geneve 
le 7 juin 1930 admet, clans son article 49-1, que (< lorsqu'une lettre de change 
est stipulee payable en une monnaie autre que celle de la place du paiement, la 
somme due peut etre payee clans la monnaie du pays au cours du change au jour 
de l'echeance. Si le debiteur est en defaut, le porteur peut, a son choix, demander 
que le montant de la lettre de change Jui soit paye clans la monnaie du pays, 
soit au cours du jour de l'echeance, soit au cours du jour de paiement >>; que 
!'article 49-111 soustrait a !'empire des dispositions precedentes le cas ou le 
tireur a stipule que le paiement doit etre fait clans une monnaie determinee 
(stipulation du paiement effectif en monnaie etrangere); que cet exemple ne 
fait qu'illustrer le nombre considerable de cas clans lesquels des particuliers 
ou des Etats adoptent conventionnellement (ou quelquefois se voient imposer) 
tm instrument de paiement different de la monnaie qui sert de mesure a !'obliga
tion; 

CoNSIDERANT, a la verite, que le vocabulaire qui sert a denommer et fixer 
le role respectif des diverses monnaies pouvant intervenir clans une affaire 
particuliere, presente de pays a pays clans !es lois, clans la jurisprudence et 
meme clans la doctrine internationale, certaines ambiguites ou nuances (voir 
Nussbaum, op. cit., p. 360); 

Que, clans la presente espece, le Gouvernement royal hellenique a, en vue 
de soutenir sa demande d'un reglement a la parite 2,80 et, en sus de sa premiere 
argumentation fondee sur le dollar (( monnaie de contrat >> qui vient d'etre 
ecartee en tant qu'il se serait agi d'une monnaie de reglement effectif, - soutenu 
d'une maniere secondaire que, clans !'application de !'accord litigieux, le 
dollar doit servir de (( monnaie de compte », c'est-a-dire d'etalon destine a 
mesurer la quantite de livres sterling dont ii en tend etre credite; que, de son 
cote, le Gouvernement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni a soutenu 
que la livre sterling avait ete choisie a la fois comme instrument de paiement 
et comme seule monnaie de compte; 

Que !es termes du compromis signe entre le demandeur et le Gouvernement 
de S. M. britannique clans le Royaume-Uni posent a l'arbitre toute la ques
tion concrete concernant le cours du change dollar-livre sterling qui doit 
gouverner le reglement financier des relations regies par I' Accord du 11 fevrier 
1942 et qu'il est du devoir dujuge d'examiner taus !es aspects de cette question; 

CoNsIDERANT, d'ailleurs, que !'Accord du 11 fevrier 1942 n'a, pas plus que 
le compromis, employe d'expression doctrinale donnant lieu a equivoque: 
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qu'il y a lieu, des lors, de s'attacher uniquement a degager sa substance reelle, 
sauf en cas de necessite a recourir au vocabulaire consacre par la juridiction 
internationale la plus elevee (Cour permanente de Justice internationale, Cour 
internationale de Justice); 

CoNsIDERANT que la redaction de )'Accord du 11 fevrier 1942, comme sa 
nature, Jes circonstances clans lesquelles ii a ete conclu, ainsi que les intentions 
des parties etablissant d'une maniere concordante que le dollar, exclu par 
les Etats contractants du role de monnaie de reglement effectif, a ete adopte 
conventionnellement par elles comme monnaie de reference pour l'evaluation 
de la dette afferente aux cargaisons helleniques en provenance des Etats
U nis, utilisees par Jes autorites britanniques; 

CoNSIDERANT tout d'abord que le Gouvernement de S. M. britannique clans 
le Royaume-Uni s'est oblige, clans la section A de )'Accord, a crediter leGouver
nement royal hellenique cc sur la base du cout f.o.b. des cargaisons )) acquises 
par Jui, et, dans la section B, cc du cout f.o.b. des cargaisons )J acquises par des 
particuliers; que, pour celles des cargaisons chargees en Amerique, ce cout 
a ete Ii belle et paye en dollars; que, des lors, ce cout doit necessairement etre 
evalue et retenu en dollars en vue de )'inscription de livres sterling au credit 
du Gouvernement royal hellenique; 

CoNSIDERANT que I 'application litterale de cette clause claire et precise 
n'exige aucune interpretation; qu'elle s'impose d'autant plus que !'Accord 
du l l fevrier 1942 presente le caractere tres particulier d'un contrat conclu 
entre deux gouvernements allies, dans des circonstances critiques, et en dehors 
de toute idee speculative pour l'interet de leur lutte contre l'ennemi commun; 

Que, d'un cote, le Gouvernement et les chargeurs helleniques proprietaires 
de cargaisons flottantes ne disposant plus, a partir du printemps de 194 l, 
d'aucun port grec a l'abri de I'emprise ennemie, avaient tout interet a consentir 
amiablement aux autorites britanniques en Mediterranee un pouvoir regulier 
de disposition sur lesdites cargaisons, au lieu de rester exposes aux aleas, soit 
d'un stockage de duree incertaine au port de dechargement des navires deroutes, 
soit d'une requisition britannique ou d'une vente aux encheres ne pouvant etre 
indemnisee qu'en livres sterling d'apres leur valeur au lieu et au temps du 
dechargement; que, d'ailleurs, les proprietaires de ces cargaisons n'ont utilise 
que rarement Jes clauses de I' Accord leur reconnaissant la faculte d'exercer des 
reclamations en nature clans un certain delai; 

Que, de leur cote les autorites britanniques avaient l'interet le plus evident, 
pour la conduite economique et meme militaire de la guerre, a ne pas laisser 
echapper en des mains ennemies ou meme en des mains de speculateurs ou 
stockeurs neutres des quantites de marchandises deja acquises, payees et par
venues en Proche-Orient clans des ports de Puissances qui n'etaient pas juridi
quement en guerre avec l'Allemagne et l'Italie; 

CoNSIDERANT que I'Accord du l I fevrier 1942 s'analyse, juridiquement, 
comme cc une cession ou mise a disposition a prix coutant )> au Gouvernement 
de S. M. britannique clans le Royaume-Uni de toutes les cargaisons helleniques 
chargees sur les navires deroutes, avec adjonction d'une clause formelle de 
garantie donnee par le Gouvernemt'nt royal hellenique au Gouvernement de 
S. M. britannique clans le Royaumt"-Uni contre toute reclamation des parti
culiers proprietaires des cargaisons requisitionnees par ce dernier; que cer 
Accord forme un tout autonome qui n'a pas a etre applique ou interprete 
par rapprochement avec d'autres mc!canismes juridiques exclus par !es parties 
ou tout au moins non choisis par eu:x ; 
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Qu'a ce titre, aucun des deux gouvernements en cause n'a le droit, soit de 
contester ou de minimiser, soit de deformer en l'exagerant l'effet de !'engage
ment du debiteur qui se refere au cc cout f.o.b. ii des cargaisons; 

Que, tout d'abord, le Gouvernement de S. Ivl. britannique clans le Royaume
Uni ne saurait invoquer ici les principes du droit des prises maritimes, en 
vigueur en Angleterre, comme en Grece et en France, d'apres lesquels l'indem
nisation de marchandises indument saisies ou de marchandises requisitionnees 
est effectuee par l'Etat auteur de la saisie, seulement en sa monnaie nationale, 
mais aussi sans aucune consideration pour le prix de revient, c'est-a-dire pour 
la somme en monnaie etrangere que le proprietaire prive de ses marchandises 
a pu payer au port de chargement (Schwarzenberger, lntemational Law applied 
by International courts and tribunals, t. I, p. 278-285 et 296-324; Gervais, << Le 
droit des prises clans la seconde guerre mondiale ii, Rev. gin. de droit international 
public, 1948, p. 147, 154 et 159; 1949, p. 254, 457 et 465); 

Que le Gouvernement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni est 
egalement ma! venu a alleguer le caractere « artificiel ii ou « fictifll de la reference 
expresse et concrete faite par I' Accord au « cout d'acquisition ii des cargaisons 
helleniques en provenance d'outre-atlantique; 

Qu'on ne saurait, enfin, retenir la these d'apres laquelle le Gouvernement 
de S. M. britannique clans le Royaume-Uni aurait assume un pretendu « man
dat ii pour le compte du Gouvernement royal hellenique et ceux de ses sujets 
pour lesquels celui-ci s'est porte fort et garant; que s'il y avait eu veritable 
mandat, le Gouvernement britannique aurait du rendre compte de !'usage 
fait et du profit comme des pertes eventuelles retires des actes de disposition 
accomplis par Jui posterieurement a !'Accord sur Jes marchandises comprises 
clans cet Accord et en vertu de cet Accord; qu'une telle reddition de compte 
n'a jamais ete reclamee ou offerte par un quelconque des gouvernements en 
cause; que le Gouvernement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni 
s'est trouve, comme tout acquereur de marchandises, greve des « risques ii 
encourus par celles-ci, en s'engageant correlativement a crediter le Gouverne
ment royal hellenique d'une somme forfaitairement egale, pour chaque cargaison, 
a son cout f.o.b. (au port de depart); 

Que la jurisprudence des prises elle-meme reconnait pleinement la validite 
d'un accord amiable par lequel l'Etat capteur s'engage a indemniser les pro
prietaires suivant de5 regles d'evaluation autres que celles dues en vertu du 
droit commun des prises et requisitions (voir notamment Conseil des Prises 
fram;ais, n° 72, Gothland. 30 decembre 1949, Rec., II, p. 179 et Instructions, 
21 decembre 1939), et qu'en l'espece le5 Etats interesses ont clairement adopte 
des bases d'indemnisation differentes de celles du droit des prises et requisitions; 

CoNSIDERANT que de son cote, le Gouvernement royal hellenique ne saurait, 
sans meconnaitre le caractere de « cession a prix coutant ii de I' Accord du 11 
fevrier 1942, exagerer l'etendue de !'engagement pris par le debiteur par refe
rence au« cout f.o.b. ii des cargaisons, en soutenant que le dollar a ete unifor
mement choisi comme monnaie de compte pour le remboursement de tau/es 
Jes primes d'assurances maritimes ou de risques de guerre afferentes aux 
cargaisons achetees aux Etats-Unis, soit par l'Etat hellenique, soit par des 
chargeurs particuliers, qu'il importe, au contraire, de faire, en ce domaine, 
!es distinctions et ventilations imposees par la lettre et par !'esprit de l' Accord; 

Or, CONSIDERANT que, d'une part, !'Accord du 11 fevrier 1942 stipule, 
clans sa section A, ii, que le Gouvernement royal hellenique sera credite « sur 
la base du cout f.o.b. des marchandises, plus une somme egale au cout de 
!'assurance maritime sur le marche de Londres et de !'assurance des risques 
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de guerre aupres de )'Office qualifie du Ministere des transports de guerre, a 
concurrence d'une valeur n'exccdant pas le cout f.o.b. de ces cargaisons pour 
le voyage initial vers la Grece o; que, d'autre part, ii est dit au v) de la section B 
que « le Ministre des transports de guerre creditera le Gouvernement royal 
hellenique du cout f.o.b. de la cargaison requisitionnee (sur des particuliers) 
ainsi que d'une somme egale au cout de !'assurance maritime et de J'assurance 
des risques de guerre afferentes a leur voyage originaire vers la Grece 11; 

CoNSIDERANT que, par l'effet d<·s clauses ci-dessus rappelees, le dollar a 
ete adopte comme monnaie de compte et doit etre retenu en vue du calcul 
des sommes a rembourser, non seulcment pour le cout des marchandises ache
tees f.o.b. aux Etats-Unis, mais au~si pour celui de toutes Jes primes d'assu
rances maritimes ou de risques de guerre qui, quel qu'ail ele le lieu du contrat, 
ont pu etre effectivement payees en dollars par Jes proprietaires; 

Mais qu'il ne saurait en etre de meme pour Jes primes Iibellees et effective
ment payees en livres sterling; qu'cn pareil cas ii ne peut etre question sans 
meconnaitre le caractere strictement c< indemnitaire JJ de )'Accord, de recourir 
au dollar comme etalon de calcul des primes a rembourser; 

Com,IDERANT a fortiori que le dollar a ete exclu comme monnaie de compte 
clans Jes cas prevus a la section A, ii, de I' Accord, concernant !es cargaisons 
appartenant a l'Etat hellenique pour lesquelles ii n'y a pas eu de contrat 
etfectif d'assurances maritimes, mais simple reference d'evaluation de primes 
fictives au cc cout de !'assurance maritime sm· le marche de Landres 11 et qu'il 
y a eu « assurance des risques de guerre aupres de )'Office qualifie du Ministere 
de, transports de guerre JJ; 

CoNSIDERANT, ii est vrai, que le Gouvernement royal hellenique a invoque 
la partie finale de cette meme clause ii de la section A, ainsi corn;ue: <c a con
currence d'une valeur n'excedant pas le cout f.o.b. de ces cargaisons pour le 
voyage initial vers la Grece o; qu'il a infere de cette clause comparative que le 
Gouvernement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni a accepte que, 
pour Jes marchandises acquises par l'Etat grec en Amerique, la valeur des 
primes fictives ou reelles d'assurances fut calculee en dollars, alors meme que 
)'evaluation primitive et le paiement eventuel ont eu lieu en livres sterling, et 
cela, en vertu de la regle que c< le principal attire l'accessoire ,, ; 

CoNsIDERANT, cependant, qu'une telle deduction est purement conjecturale; 
que le Gouvernement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni a entendu se 
proteger contre des evaluations excessives de primes d'assurances en limitant, 
par une clause expresse, a une somme ne depassant pas le cout f.o.b. des car
gaisons appartenant au Gouvernement royal hellenique, et deroutees, son enga
gement de rembourser Jes assurances de guerre contractees aupres de !'Office 
britannique qualifie et !'evaluation des assurances maritimes que le Gouverne
ment royal hellenique aurait eu a payer sur la base des cours pratiques a 
Landres, s'il n'avait ete son propre assureur; mais qu'on ne saurait retourner, 
contre le debiteur, une stipulation uniquement inseree en sa faveur en vue 
d'empecher !es dettes accessoires de depasser la dette principale representant la 
valeur des marchandises elles-memes; qu'on ne peut tramformer une comparai
son occasionnelle et momentanee, en une pretendue reference modifiant l'objet 
de la dette qui consistait originairement en une obligation de rembourser des 
primes fixees en livres sterling, une fois pour toute, clans la periode du transport 
des cargaisons en substituant a cette obligation celle de la regler soit en dollars 
effectifs, soit meme par reference au dollar considere comme monnaie de compte; 

CoNsIDERANT, enfin, qu'on ne saurait tirer argument de ce que le Comite 
mixte anglo-hellenique, reuni en I 946, pour proceder article par article au 
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controle des carg;:.'sons et a la fixation provisoire des sommes afferentes aux 
differentes cargaisons utilisees par !es autorites britanniques, a converti en 
dollars le montant de maintes primes d'assurances payees ou, au mains, evaluees 
primitivement en livres sterling et aurait ainsi, par son attitude, corrobore 
!'interpretation avancee par le Gouvernement royal hellenique de la clause 
cc a concurrence>> ici examinee; qu'en effet, a cette epoque, le taux de parite 
de la livre sterling et du dollar etait le meme que celui existant !ors du contrat 
de 1942, et qu'il etait alors sans interet pour le representant britannique de 
formuler des objections juridiques preventives, alors qu'il s'agissait de proceder 
exclusivement a des verifications comptables; que le Gouvernement royal 
hellenique ayant, a juste titre, nie que son representant a ce comite ait eu le 
pouvoir de l'engager juridiquement par !'attitude de fait qu'il aurait eue au 
sujet de la conversion en livres sterling d'une dette dont le dollar eut ete la 
monnaie de paiement, un raisonnement identique condamne correlative
ment toute pretention qui serait tiree par Jui d'une adhesion implicite preten
dument donnee par le representant britannique au meme comite, en ce qui 
concerne la portee de la clause cc a concurrence>>; 

Qu'en definitive, !'Accord du 11 fevrier 1942 a retenu le dollar (exclu comme 
monnaie de reglement effectif) en tant qu'etalon de valeur, de monnaie dt'stinee 
a mesurer la quantite de livres sterling, dues par le Gouvernement de S. M. 
britannique clans le Royaume-Uni du chef des cargaisons helleniquf.s en 
provenance des Etats-Unis utilisees par Jui, et, que, en presence d'une :lause 
claire et precise, la portee de ce choix ne saurait etre ni reduite, ni etendue a 
la faveur d'interpretation restrictives ou extensives egalement hasardeuses; 

3. Sur la question finale de savoir suivant quel taux de change avec le dollar adopti 
comme monnaie de compte pour les cargaisons en provenance des Etats-Unis - taux du 
jour du fait ginirateur de la dette ou taux du jour de son reglement - doit etre mesuree 
la quantile de livres sterling dont le Gouvernement de S. M. britannique dans le Royaume
Uni doit criditer le gouoernement de son creancier; 

CoNSIDERANT que !'adoption, clans un contrat ou accord devant faire l'objet 
d'un reglement international public ou prive, d'une monnaie de compte differente 
de la monnaie nationale, touche a la substance meme de !'obligation, puisqu'il 
a pour but de determiner le montant de celle-ci par reference a un etalon 
de valeur (Nussbaum, op. cit., p. 377; Planiol-Ripert-Radouant, op. cit., 
n° 1 I 91); 

Que cc choix produit divers effets importants, en particulier celui de mettre 
Jes parties, meme lorsqu'elles n'ont pas eu specialement ce but en vue, a l'abri 
des consequences des fluctuations de la monnaie de paiement, celle de l'Etat 
debiteur ou bien celle de l'Etat auquel doit etre reglee la dette; 

Qu'il permet notamment au creancier de reclamer, lors de l'echeance, 
la quantite de monnaie de reglement commandee par les variations du cours 
du change avec la monnaie de compte survenues depuis la naissance de la 
dette (Ripert-Boulanger, Afan. dr. civil, t. II, n° 1612; Y. Loussouarn, op. et 
loc. cit.); qu'a fortiori le creancier est fonde, a repousser, en tant qu'il porterait 
atteinte a la substance de sa creance, l'effet de toute mesure par laquelle l'Etat 
debiteur aura it procede lui-meme a la devaluation de sa monnaie; 

CoNSIDERANT que la pratique legislative, conventionnelle et jurisprudentielle 
internationale, comme celle de la grande majorite des nations admet que le 
taux de conversion de la monnaie de compte en la monnaie de reglement est 
celui de l'epoque du paiement de la dette; 

CoNsIDERANT, en ce qui concerne la pratique legislative et conventionnelle 
que !'article 49, reproduit ci-dessus, de la loi uniforme adoptee par les nations 
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signataires des Conventions de Geneve du 7 juin I 930 relatives a la Iettre de 
change et au billet a ordre, constitue un des exemples Jes plus saillants de la 
preponderance attachee << au cours de conversion du jour de paiement de la 
dette >>; 

Que par ses deux arrets du 12 juillet I 929 (C.P.J.I., serie A., n°s 20-2 I, 
Emprunts serbes et emprunts bresiliens, Dalloz, 1930, 2.45; E. Hambro, The 
Case Law of the Internatio,wl Court, n°s I 78-197), la Cour permanente de Justice 
internationale de La Haye a confere une autorite internationale a la jurispru
dence des cours nationales !es plu, elevees, en reconnaissant, d'une part, la 
validite du choix par un Etat concluant un emprunt a l'exterieur et par ses 
preteurs frarn;:ais d'une monnaie de compte (franc-or en l'espece) devant servir 
d'unite de mesure pour !es reglemcnts d'interet ou de capital en une autre 
monnaie (fram;:aise en l'espece) et, d'autre part, en obligeant I'Etat debiteur 
a payer sur la base de cet etalon de valeur au cour·s du change du jour du 
paiement, malgre la depreciation subie tant par la monnaie de l'Etat du debi
teur contre laquelle Jes preteurs ont entendu se premunir que par la monnaie 
de paiement, depreciation non pr<'.'vue par Iesdits preteurs; que la Cour 
proclame expressis verbis que << cet etalon de valeur ayant ete adopte par le!> 
parties, on ne saurait alleguer qu'il ne s'applique pas au paiement parce que 
la depreciation de la monnaie franr;aise n'ctait pas ou, ainsi que !'on a insiste, 
ne pouvait meme etre prevue a l'epoque de la conclusion des contrats. fl ne 
s'agit pas de ce que !es parties ont effectiiement privu ou pu privoir, mais bien des moJ·ens 
qu'elles ant choisispour se protiger. Afin de garantir le remboursement des emprunts, 
elles ont prevu un paiement en valeur-or, se referant a un etalon reconnu, comme 
ii a ete indique plus haut ». 

CoNsIDERANT qu'au rappel d'un monument de jurisprudence international 
aussi decisif, ii n'est besoin d'ajouter ni la Iongue Iiste des arrets desjuridictions 
de nombreux pays favorables au systeme de la conversion au jour du paiement 
effectif (voir notamment !es motifs donnes a l'appui de cette solution par Nuss
baum, op. cit., p. 361 et s.) ni l'analy,e de Ia jurisprudence des pays de common 
law qui, partant d'un systeme different, celui << de la conversion au jour de la 
violation du contrat », arrive souven1 a des solutions pratiques tres proches des 
autres jurisprudences (voir critique de Nussbaum, op. cit., p. 370 et s.); 

Qu'il importe plut6t de degager !es motifs concordants qui commandent 
d 'appliquer au present litige le systeme de la conversion « au jour du paiement 
effectih. 

I. CoNsIDERANT, en premier lieu, que Ia redaction de !'Accord du 11 fevrier 
1942 est tres claire clans sa concision; qu'en s'engageant a crediter le Gouver
nement royal hellenique << du cout ro.b. des cargaisons >> utilisees par Jui, le 
Gouvernement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni a accepte une 
clause fondamentale pour la substance de son obligation, en vertu de laquelle 
le montant de livres sterling a inscrire au credit du creancier d'apres le cout 
de chaque cargaison acquise f.o.b. aux Etats-Unis exprime en dollars, monnaie 
de compte, doit etre fixe necessairement par une conversion au jour meme 
de !'inscription effective du credit; qu'a contrario cette clause est exclusive de 
toute conversion a un jour autre, soit celui de la naissance de la dette preconisee 
par le gouvernement debiteur, soit celui du jour ou celui-ci s'est engage a 
passer le credit (en vertu de la section B, v, de !'Accord, un delai maximum de 
six mois etait stipule), soit celui d'une eventuelle mise en demeure; 

Que !'observation litterale de cette clause ne saurait etre subordonnee a 
la preuve par le creancier, que c'est par suite d'une faute caracterisee du debi
reur que !'inscription effective a son credit de tout ce qui lui etait du aurait ete 
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retardee au dela du 18 septembre 1949, date a laquelle le Gouvernement de 
S. M. britannique clans le Royaume-Uni a devalue la livre sterling a 2,80 le 
taux de conversion du dollar qui, depuis de nombreuses annees anterieures 
a !'Accord de 1942, etait fixe a 4,03; que de son cote, le Gouvernement britan
nique n'a pas etabli que la prolongation de la negociation prevue par la section 
C de I' Accord ait ete due a une faute du creancier qui l'aurait prive, lui debiteur, 
de la possibilite de s'acquitter integralement de sa dette avant le changement 
du taux de conversion de la monnaie de compte en la monnaie de reglement; 
qu'en realite, le Gouvernement royal hellenique a, des le I er aoi1t 1949, accepte 
la defalcation de sa creance (c'est-a-dire une compensation) de la valeur des 
articles re,us de l'U.K.C.C. au titre de secours au peuple grec et que, s'il 
n'a accepte que le 17 mars 1950 de se desister de toute reclamation concernant 
la valeur des marchandises acquises avec Jes fonds provenant du Lease-Lend 
americain, ce dernier retard n'est pas a la source de la resistance du Gouverne
ment debiteur a crediter le Gouvernement royal hellenique des cargaisons de 
materiel de guerre non consigne aux Greek Service Mimstries, resistance tres 
ancienne qui, de l'aveu du premier memoire britannique, remonte au moins 
au I er fevrier 1949 et a <lure jusqu'au 25 aout 1951; 

2. CoNSIDERANT, en tant que de besoin, que la solution resultant de !'applica
tion litterale de I' Accord est aussi la seule conforme au caractere non speculatif 
et strictement indemnitaire que Jes Hautes Parties contractantes ont eu la 
commune intention d'imprimer a leur Accord du 11 fevrier 1942, eu egard 
aux circonstances de la guerre; que le Gouvernement royal hellenique a cede 
<c a prix coutant ,, !es cargaisons Jui appartenant, sans egard a l'accroissement 
de valeur eventuellement obtenu par ses marchandises une fois parvenues en 
Moyen-Orient, mais qu'en contrepartie ii doit recevoir exactement, au moment 
ou ii est credite en livres sterling, tout ce que ces cargaisons Jui ont coute en 
dollars; 

Qu'en ce qui concerne !es cargaisons a destination originaire de ports grecs 
appartenant a des particuliers, le Gouvernement de S. M. britannique clans 
le Royaume-Uni, renonc;ant a user du droit des prises maritimes et des re
quisitions, a accepte de crediter le Gouvernement grec en livres sterling, 
non pas de leur valeur au port de debarquement, mais forfaitairement de 
leur prix de revient f.o. b. ( ex prime en dollars pour !es cargaisons venues 
d' Amerique), a charge par le Gouvernement royal hellenique de rembourser 
lui-meme Jes proprietaires de cargaisons requisitionnees et de garantir le 
Gouvernement britannique de toutes reclamations de la part de ceux-ci, 
considerant que ce lien indivisible entre la dette du Gouvernement de S. M. 
britannique clans le Royaume-Uni envers le Gouvernement royal hellenique 
d'une part et, d'autre part, le prix de revient des cargaisons acquises f.o.b. 
par des particuliers et ensuite requisitionnees, pour derogatoire au droit commun 
qu'il apparaisse, a cependant ete clairement etabli par Jes Hautes Parties 
contractantes elles-memes a cause du caractere special de leur Accord; que, 
ni en equite, ni en droit, le gouvernement debiteur ne pourrait pretendre obliger 
le Gouvernement royal hellenique a faire son affaire de toutes Jes questions 
concernant l'indemnisation des chargeurs, s'il pouvait, de son cote, meconnaitre 
la portee de la clause correlative d'indemnite, en ne fournissant au Gouverne
ment royal hellenique qu'un credit en livres sterling representant, au jour de 
sa passation, une somme moindre que << le cout f.o.b. 1> des cargaisons provenant 
des Etats-Unis exprime en dollars; 

CoNsIDERANT, enfin, que sur chacun des elements du litige une solution 
precise a pu etre directement degagee de la nature et des termes de I' Accord 
du 11 fevrier 1942; que la substance et la portee de !'engagement du debi-
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teur ant pu etre etablies sans qu'il y ait lieu de faire appel a Ia regle d'interpre
tation d'apres laquelle, clans le doute, la convention s'interprete contre celui 
qui a stipule et en faveur de celui qui a contracte l'obligation; qu'il est egalemem 
inutile de rechercher si, en la cause, se trouvent reunies Jes conditions d'applica
tion de la regle contra proferentem reconnue en droit international. 

PAR CES MOTIFS DECIDE: 

I. - L' Accord anglo-heUenique du l I fevrier 1942 qui a eu notamment pour 
objet de fixer Jes conditions de remboursement par le Gouvernement de S. M. 
britannique clans Ie Royaume-Uni des cargaisons appartenant a l'Etat hellenique 
ou a des particuliers grecs ou residant en Grece, deroutees par Ie premier 
pendant la guerre et utilisees par Jui en Mayen-Orient, a cree entre Jes deux 
Hautes Parties contractantes, un compte en une seule monnaie; 

II. - Le dollar n'a ete adopte comme monnaie de contrat, c'est-a-dire de 
paiement effectif, pour aucune de ces cargaisons. Meme pour celles qui ont 
ete acquises par un marche f.o.b. aux Etats-Unis et payees en dollars, c'est 
un credit en livres sterling que le Gouvernement de S. M. britannique clans 
le Royaume-Uni a promis d'inscrire clans certaines conditions et au bout 
d'un certain delai, au profit du Gouvernement royal heilenique, a !'exclusion 
de toute autre monnaie; 

III. - Mais Jes parties ayant expressement convenu que ce credit serait 
<< du cout f.o. b. >> desdites cargaisons, doivent etre regardees comme ayant adopte, 
pour leur remboursement, le dollar en tant qu'etalon de valeur, c'est-a-dire de 
monnaie de compte; 

IV. - En consequence, le montant en Iivres sterling dont le Gouvernement 
de S. M. britannique clans le Royaume-Uni a a crediter le Gouvernement 
royal hellenique doit, en ce qui concerne le cout de toutes les cargaisons 
acquises f.o.b. par le Gouvemement royal hellenique ou des particuliers aux 
Etats-Unis et payees en dollars, ainsi que tousles frais accessoires d'assurances 
maritimes ou autres y afferents et effectivement payes en dollars - mais uni
quernent ceux-la - etre rnesure par reference au dollar; 

V. - C'est suivant le cours du change avec le dollar en vigueur a la date 
du paiement, c'est-a-dire en J'espece, au jour ou aura lieu l'inscription du 
credit du a l'Etat heUenique, a )'exclusion de la parite en vigueur au jour, 
soit de la naissance de la dette, soit de toute autre date anterieure au 18 sep
tembre 1949, que devra ftre cakule le montant en livres sterling dont le Gouver
nement de S. M. britannique clans le Royaume-Uni est debiteur en vertu des 
dispositions de l'Accord du 11 fevrier 1942 qui concernant Jes cargaisons 
acquises f.o.b. et payees en dollars; 

VI. - Toutes Jes conclusions des Parties contraires aux presentes sont 
rejetees. 




